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1/ Ensemble des surfaces commerciales 
 
Le CENTQUATRE dispose d’un ensemble de surfaces com merciales composé de la façon suivante : 

·  Côté rue Curial : 
o Une superficie au nord divisible en lots d’environ 542 m² dont une librairie de 258 m², un commerce de  214 m² et une 

boutique éphémère de 69,50 m² 
o Une superficie d’environ 438 m² au sud réservée au restaurant 

 
·  Côté rue d’Aubervilliers 

o Une surface d’environ 90 m² avec une terrasse de 15 8 m², le tout destiné à un café presse. Avec possib ilité de 
restauration ambulante «  à emporter » dans le site  de type « kiosque » ou « stand ». Cette surface a une ouverture 
directe sur l’extérieur. 

 
(Toutes les surfaces mentionnées sont des surfaces brutes estimées). 
 
Le café (ouverture avril 2009) est accessible depui s la rue d'Aubervilliers et dispose d'une terrasse découverte à l'intérieur 
du CENTQUATRE. Il ouvrira tôt le matin, et renforce ra l’attractivité de cette entrée qui donne sur le Jardin d’Eole et les rues 
qui mènent au 18ème arrondissement. 
 
La librairie (ouverture avril 2009) proposera une o ffre diversifiée de biens culturels (livres, CD, DV D, objets d’art, etc.) en 
rapport avec la programmation artistique du CENTQUA TRE et vendra les éditions et produits dérivés du C ENTQUATRE. 
 
La boutique éphémère (ouverture avril 2009) est des tinée à commercialiser en avant-première et à teste r auprès du public de 
nouveaux concepts commerciaux ou produits. 
 
Le restaurant (ouverture second semestre 2009) prop osera une offre culinaire de qualité à des prix acc essibles. Il invitera de 
jeunes chefs à réinventer la cuisine de rue de tous  les pays du monde. 
 
Situé près du restaurant, la Maison des Petits (ouv erture mai 2009) accueille les enfants de 0 à 5 ans  accompagnés de leurs 
parents et leur propose des activités d’éveil à l’a rt. 
 
 

2/ Schéma des commerces 

La position des commerces implantés au rez-de-chaus sée de la halle Curial, de part et d’autre de la pl ace centrale, a été 
déterminée de façon volontariste en interface entre  l’espace urbain et la zone d’accueil du CENTQUATRE  d’une part, et les lieux 
de culture (salles de diffusion, plateaux de travai l) d’autre part. La zone commerciale constitue ains i un passage obligé vers 
le cœur du site. 
Le café quant à lui dispose d’un accès direct sur l a rue d’Aubervilliers. 
 
Voir plan ci-après.  



�

4

 

Surface « nord » 
542 m²  

Surface « sud » 438 m² 
env. consacrée au 
restaurant  

Café  

Maison des 
petits 
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3/ Emplacement du commerce  
 
Le commerce est implanté sur la zone Curial « nord » de 542 m². 
 
L’ensemble « nord » comporte la librairie, le comme rce et la boutique éphémère. Sur une surface totale  de 214 m², ce commerce 
est implanté sur les deux travées situées du côté d e la nef centrale Curial, en totalité sur l’une d’e ntre elles, et en partie 
sur l’autre. L’entrée et la sortie des clients s’ef fectuent par l’avant. Une coursive de 37 mètres lon ge cette zone « nord » et 
permet au flux clients de se rendre dans les commer ces.  
 
La circulation de la clientèle s’organise soit par la rue Curial soit par l’entrée côté rue d’Aubervil liers. 
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4/ Conditions d’exploitation  
 
Autorisation d’Occupation Temporaire du domaine pub lic, négociée de gré à gré hors du cadre du Code Gé néral des Marchés Publics. 
Concession accordée pour trois années minimum recon ductible. 
 
L’autorisation sera consentie moyennant le paiement  par le preneur d’une redevance annuelle composée d ’une part variable du 
chiffre d’affaires hors taxes assortie d’un minimum  garanti équivalent au montant du loyer. A cette re devance s’ajoutent les 
charges de bâtiment (évaluées à environ 10% du loye r annuel hors taxes).  
Le montant de cette redevance fera l’objet de négoc iations avec le CENTQUATRE qui attend de chaque can didat des simulations 
fondées sur des prévisions de chiffre d’affaire coh érentes et étayées. A ce titre, le candidat fournir a un compte d’exploitation 
prévisionnel détaillant produits et charges sur les  trois premières années d’exploitation (2009, 2010 et 2011). 
  
Le loyer est calculé hors taxes et hors charges au m²/an. Son montant fera l’objet de négociations ave c le CENTQUATRE, qui 
attend de chaque candidat une ou plusieurs proposit ions. 
 
Enfin, chaque preneur aura à s’acquitter de ses con sommations individuelles d’énergies (eau, électrici té, etc.). 
 
 

5/ Livraison des espaces 
 
Les espaces sont livrés bruts de décoffrage. Les fa çades sur les galeries ainsi que le sprinklage et l a détection incendie sont 
pris en charge par le CENTQUATRE.  
Les arrivées de fluides sont en place ainsi que les  arrivées informatiques. Les raccordements au résea u d’eau sanitaire et d’eau 
usée ainsi qu’aux réseaux téléphonique et électriqu e sont à la charge du titulaire. De même, le paieme nt des consommations lui 
incombera. 
 
 

6/ Éléments de marché et fréquentation  
 
Depuis l’inauguration le 11 octobre 2008 :  
- 178 000 personnes ont été accueillies au CENTQUAT RE en 104 jours. 
- Plus de 500 événements artistiques (représentatio ns, ouvertures d’atelier, rendez-vous avec des arti stes…) et commerciaux 
(salons, foires d’art, défilés de mode, conventions , séminaires, soirées de gala, cocktails, lancement s de produit…) 
- Environ 40% de ces visiteurs sont des habitants d es 18  e  et 19 e arrondissements. 
 
Le public du CENTQUATRE est extrêmement diversifié et varie en fonction des multiples événements accue illis :  

o visiteurs de Paris, de banlieue et de province 
o touristes du monde entier 
o clientèle de bureaux du quartier 
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o professionnels en visite sur les salons et les évén ements d’entreprises (séminaires, conventions, lanc ements de 
produits, soirées-cocktails, etc.) et artistiques ( concerts, défilés de mode, foires et expositions ar tistiques, 
etc.) 

o équipe du CENTQUATRE   
o artistes résidents 
o clientèle locale, Paris 19 et Paris 18 

 
 

7/ Typologie des commerces attendus  
 
Les résultats d’une étude de la zone de chalandise ainsi qu’une analyse des offres commerciales des au tres établissements 
culturels parisiens concluent à l’existence d’un ce rtain nombre de marchés qui pourraient correspondre  aux besoins de cette 
clientèle diversifiée, et notamment de ceux de la c lientèle locale.  
Parmi ces marchés notamment (liste non exhaustive) :  

�  les biens culturels 
�  les loisirs et la création  
�  les pratiques sportives 
�  l’univers de la musique : instruments de musique 
�  les équipements technologiques 
�  les commerces de bouche : épicerie (en particulier avec des produits du monde entier), salon de thé, t raiteur, etc. 
�  les services à la personne 
�  les produits et services pour les enfants, notammen t ceux relatifs à l’éveil et à l’éducation  

 
 
De manière générale, le public fréquentant le CENTQ UATRE, lieu de création, sera de fait attentif à to ute forme de commerce lié 
à des pratiques culturelles et de loisirs. 
 
L’étude de marché citée ci-dessus conduit à penser que des prix raisonnables, au moins pour une partie  de l’offre, 
correspondraient au pouvoir d’achat d’un segment de s clients de la zone de chalandise. 
 
 

8/ Informations pratiques 
 
Horaires d’ouverture et modalités d’accès :  
 
Le CENTQUATRE est ouvert du 1 er  novembre au 31 mai de 11h à 20h du dimanche au jeu di, et de 11h à 23h le vendredi et le samedi. 
Du 1 er  juin au 31 octobre, le CENTQUATRE est ouvert de 11 h à 23h du mardi au samedi, et de 11h à 20h du dima nche au lundi. 
 
Au-delà de ces horaires, le public peut accéder au restaurant par une des entrées rue Curial, en se pr ésentant au gardien. 
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Lors d’événements particuliers (concerts, expositio ns, nocturnes, manifestations culturelles et artist iques etc.), le CENTQUATRE 
peut rester ouvert après 23h.  
 
Une plate-forme logistique destinée à l’approvision nement est située au sous-sol. Une zone est égaleme nt prévue pour le stockage 
des déchets.   
 
Accessibilité du site :  
 
Le CENTQUATRE est accessible par tous de moyens de transport : 

 
-  Voiture  

 
Le CENTQUATRE est accessible depuis la Porte d’Aube rvilliers et la Porte de la Villette par l’avenue d e Flandre.  
Un parking de 160 places se trouve en sous-sol, rés ervé aux visiteurs professionnels du CENTQUATRE. L’ entrée des véhicules 
s’effectue rue d’Aubervilliers. 
Le grand public aura accès à un parking de 150 plac es situé rue Curial (à 20 m à pied de l’entrée du C ENTQUATRE), ainsi qu’à 
d’autres parkings à proximité : Riquet services (à 200 m), Rouen Flandre (à 400 m), 2000 (à 400 m). 
 
Coté Curial, des dépose-minute seront possibles pou r les autocars transportant vos invités. 

 
-  Métro  
 

Sept stations de métro desservent le CENTQUATRE: 
·  Ligne 7 Villejuif-La Courneuve : stations Riquet, C rimée 
·  Ligne 12 Marie d’Issy-Porte de la Chapelle : statio n Max Dormoy 
·  Ligne 2 Nation-Porte Dauphine : station Stalingrad 
·  Ligne 5 Place d’Italie-Bobigny : station Stalingrad   

 
-  RER 
 

Trois lignes de RER : B et D station gare du Nord ;  E station Magenta ; arrivée RER E jardin d’Eole cô té Paris 18e prévue). 
   
-  Vélib’  
 

Trois stations Vélib’ et un parc de 100 vélos sont situés à moins de 400 m, 20 stations dans un rayon de 900 m. 
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9/ Fiche technique  
 
Règlement intérieur  
 
A compléter par le MOA/ l’exploitant : heures d’ouv erture, de livraisons… 
 
Contraintes de travaux d’aménagement 
 
À compléter par : 

- l’OPC en termes de délais d’intervention possible,  
- le SPS en termes de contraintes liées au plan de pr évention  
 
Contraintes réglementaires 
 
Les indications et prescriptions liées au Permis de  construire de l’opération, notamment au regard des  aspects Incendie et 
Accessibilité handicapés, s’applique au commerce ob jet de cette fiche. 
 
Contraintes architecturales 
 
Description de la coque  
Sol, murs, plafond :  

- sol livré brut au niveau fini 
- murs périmétriques bruts en pierres, béton et parpa ings,  
- plafonds en voûtains de briques, aucune charge ne p eut être suspendue aux voûtains, elles devront être  reprises par 

crapauds sur les poutres structurelles en acier. 
 
Menuiseries extérieures :  

- fenêtres simple vitrage neuves dans châssis existan ts conservés et inscrits à l’inventaire des monumen ts historiques  
- présences de portes d’accès sur passerelle côté sud ,  
- bouchement en carreaux de plâtre ou parpaings côté galeries intérieures 

 
Vitrines :  
Les vitrines sur les galeries, réalisés par le CENT QUATRE, (files D’N et D’S)sont construites de la fa çon suivante :  
 

- Ossature en lamellé collé Chêne lasuré, teinte cord onnée par l’atelier NOVEMBRE pour l’ensemble des co mmerces 
o Par travée de 10 m, 4 montants lamellé collé Chêne lasuré toute hauteur, section 105 / 12 cm de part e t d’autre des 

piliers de maçonneries et au droit des têtes des su spentes de plancher 
o Bandeau lamellé collé Chêne lasuré horizontal, sect ion 105/12 cm entre montants, sous face à 3,20m du sol fini 

 
 

- Châssis menuisés vitrés en acier type JANSEN ECONOM Y ou équivalent, teinte RAL 9007 
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o Portes toutes hauteur jusqu’au bandeau bois horizon tal,  
o Quincaillerie et bâtons de maréchal homogènes aux a utres portes du site, en acier inox selon prescript ion de 

l’atelier NOVEMBRE. 
o Châssis vitrés fixes sous bandeau, du sol au bandea u, à 15 cm en retrait de l’alignement des montants sur galerie. 
o Châssis vitrés au-dessus du bandeau à 5 cm en retra it de l’alignement intérieur des Montants 
o Fermeture au-dessus du faux plafond de la galerie p ar panneaux isolants pris dans l’ossature, teinte R AL 9004 
 

- Enseignes 
o Disposées au-dessus du bandeau bois horizontal, ame née d’électricité éventuelle à prévoir. Cahier des charges 

homogène pour tous les commerces à définir avec le CENTQUATRE. 

 
 

 
 

Cloisonnements et maçonneries :  
- Ils devront se relier aux façades sans en dégrader l’aspect extérieur 

 
Faux plafonds :  
- Coté Galeries : si nécessaires, disposés au dessus du bandeau bois horizontal, à l’alignement du faux plafond de la 

galerie sur une distance d’au moins deux mètres ver s l’intérieur 
- Coté Façades extérieures : disposés au dessus des m enuiseries extérieures, sur une distance d’au moins  un mètre des 

façades 
 

Contraintes techniques  
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Structure  
 
Charges d’exploitation : 500 daN/m² + 100 daN/m² po ur les aménagements des preneurs 
La charge d’accroche au plancher haut est de 50 daN /m². 
La création de mezzanine est interdite. 
 
Climatisation chauffage ventilation désenfumage  
Il est prévu une attente eau chaude 90/70°C pour le s besoins en chauffage et une attente eau glacée 6/ 12°C pour les besoins en 
rafraîchissement, mises à disposition des preneurs.  
L’attente eau chaude (PH de l’entresol) aura les ca ractéristiques suivantes :  

 12 kW DN20  
 
 
L’eau glacée (PH de l’entresol) aura les caractéris tiques suivantes : 

        23 kW DN40  
 
La pression de service maximale au niveau de chacun e de ces attentes eau chaude et eau glacée est de 6  bar.  
La pression différentielle disponible au niveau de chacune de ces attentes eau chaude et eau glacée es t de 0,8 bar. 
Les ventilo-convecteurs de type 4-tubes raccordés p ar les preneurs au niveau de ces attentes eau chaud e et eau glacée sont 
équipés de vannes de régulation à 2-voies motorisée s car ces réseaux sont à débit variable. 
Chacune de ces attentes eau chaude et eau glacée es t équipée à ces extrémités d’une vanne d’isolement sur l’aller et d’une vanne 
d’équilibrage de débit sur le retour doublées de bo uchons filetés.  
En outre, chacune de ces attentes eau chaude et eau  glacée est équipée de parties de tuyauteries démon tables entre vannes 
d’isolement pour l’installation ultérieure de compt eurs d’énergie thermique (sur l’aller longueur droi te minimale 5 DN, sur le 
retour longueur droite minimale 10 DN). 
Il est prévu en plancher haut de l’entresol, une at tente de soufflage d’air neuf et une attente d’extr action d’air vicié, mises 
à disposition des preneurs. 
 
Les attentes soufflage d’air neuf et extraction d’a ir vicié (PH de l’entresol) auront les caractéristi ques suivantes :  
 

 AN = 1 500 m 3/h  
 AE = 1 500  m 3/h   
  

 
La pression statique disponible à chacune de ces at tentes sera de 300 Pa. Ces attentes se terminent pa r des clapets coupe feu 2h 
et des régulateurs à débit constant motorisés asser vis au système de Gestion Technique du Bâtiment. 
 
Le dimensionnement des attentes est le suivant : 
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Attente Attente Attente Attente 

Eau chaude eau glacée air neuf air extrait 

80 W/m² u 150 W/m² u 30 m³/h/pers 30 m³/h/pers 

 
 
Plomberie  
Chaque surface livrée brute est  alimentée en eau f roide individuellement depuis la boucle d'eau impla ntée au niveau - 1. Une 
vanne avec purge est prévue à l'origine du piquage avec clapet antipollution "type EA". 
 
Des vannes en attente sont prévues au niveau de cha que surface livrée brute. 
Les commerces Curial sont  alimentés également indi viduellement depuis la boucle, chaque piquage sur l a boucle comporte une 
vanne avec purge, et chaque commerce est équipé d'u n branchement constitué par : 
 
·  une vanne de coupure générale 
·  un filtre à tamis 
·  un clapet antipollution type "EA" 
·  un détendeur régulateur de pression 
·  une manchette compteur avec vanne amont et aval 
 
Les zones livrées brutes sont équipées de réseaux d 'évacuations EU/EV en attente. Des tampons en atten te sont prévus au niveau 
concerné ou sous face de plancher. 
EU et EV en attente sont équipées suivant leur dest ination de chutes.  
Les raccordements terminaux entre les appareils fou rnis et installés par les futurs preneurs des espac es commerces et les chutes 
en attente ne sont pas inclus dans le projet. 
 
 
Protection incendie  
Les travaux de sprinklage et de détection incendie seront réalisés par le CENTQUATRE. 
 
Courants forts  
Les câbles d’alimentation, les cheminements ainsi q ue l’équipement du local comptage sont prévus jusqu ’aux commerces 
Les puissances sont laissées en attente sur le disj oncteur de protection preneurs locaux. 
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Type de raccordement 

 
Pui  Puissance (kVA)  

 
Remarques  

< 120 kVA  96 Alimentation depuis le local 
comptage au sous -sol rue Curial 

 
 
Le concessionnaire aura à sa charge les démarches d e demande de raccordement auprès du fournisseur d’é nergie choisi. 
 
Courants faibles  
Aucun matériel ne sera mis en œuvre dans les livrés  bruts et concédés, cependant l’ensemble des matéri els centralisés (Autocom, 
baie VDI…) seront dimensionnés et équipés  pour accueillir ces futurs équipements terminaux. 
 
Les preneurs auront à charge de faire équiper les l ocaux concédés, sur la base d’un dossier de spécifi cations techniques 
(rappelant le référentiel matériel¸ les implantatio ns des équipements centraux) fourni par l’entrepris e titulaire du chantier 
principal, afin de garantir une continuité et une c ompatibilité des équipements. 
 
La détection et la mise en sécurité incendie sont a ssurées à partir des boucles de détection et de mis e en sécurité du projet. 
Une réserve est prévue sur chaque boucle, le preneu r aura à sa charge de se raccorder sur les équipeme nts existants. Ces 
opérations seront effectuées par ou en présence des  équipes techniques en charge du SSI. 
 
La mise à disposition de ligne téléphonique depuis l’opérateur choisi par le preneur devra être effect uée à partir du local du 
projet (situé au sous-sol Aubervilliers). Le preneu r aura à sa charge, le câblage et le raccordement d epuis son espace jusqu’à 
ce local en utilisant les cheminements du CENTQUATR E dimensionnés pour recevoir les équipements. 
 
Le concessionnaire aura à sa charge les démarches d e demande de raccordement auprès de l’opérateur cho isi. 
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10/ Documents à fournir 
 
Nous demandons aux preneurs intéressés de nous four nir par courrier ou par mail à e.davesne@104.fr  les documents suivants : 

- une lettre de candidature 
- un extrait K bis de moins de trois mois 
- une note de présentation précisant notamment les ré férences du candidat, ses garanties professionnelle s et sa capacité 

financière (chiffre d’affaires H.T., excédent brut d’exploitation et résultat net des années 2006, 200 7 et 2008) et, si 
applicable, certificat de l’expert comptable ou rap port général du commissaire aux comptes 

- Une offre détaillée : présentation du concept comme rcial, proposition financière (avec justification d u niveau de 
redevance et du minimum garanti proposés), comptes d’exploitation prévisionnels détaillés sur 3 ans. 

 
 

11/ Nom et adresse de la personne publique 
 
Le CENTQUATRE  
Direction du Développement commercial et des Parten ariats 
104, rue d’Aubervilliers 
75019 PARIS 
01 53 35 50 70 


